LIST l‘ des Comtes de Ia Prowvince du Bas Canadl,
avec leurs bornes refpectives, les paroiffes compiifes, et
le nombre de reprafentans dans cbuque, tel qu’il a été
fixé par la Proclamaticn de fon Excellence le Lieutenant
Gouwerneur, datée le 7 Mai 1792.

ASPE’, commence au cotc Nord de la baie des
G Chaleurs, et compreni toute la baie de Guipe et
tout le terrein fur la cote du fud du A:uve st Laurent,
a'tant jufqu’au cote nord-eit du cap chate—VFaroitles,
il n’y en a printe—membres, un.

Cornwallisy commence au cots nord-eft du cap Chat,,
et finit aux bornes ou:ft Je ste. Anne--Paroiffes Matan-,
Rimoufk , Bic, Caconi, Lile Verte, trois Piftoles, Ri-
viere des ca s, Riviere du f oup, Kamouratka, Riviere
© .elle, ste. Anne.—uniembur:<, ceux.

Dewony c > mmence aux bornes Oueft de ste. Anne, et
finit aux bornes Ou R de larivier: du fud. —Paroiffes -
st. Rog, -ts Jean, Iflet, cap st. Ignace, Hle aux Grue,,
st. Thomas. membres, deux.

Hertford, con:m nce a la ligne oueft de la feigneurie-.
de la 11v) re du fudj hinit 2.x b rnes nord-eft de Laua
z n—Paroities, Be.thier, -te Frangois, st. Valier, sta.
Mi_bel, st. Ge vais, Beaumont, st. Chares,—mem.=
bres deux.

I)oute/fcr, commerce aux bornes nord-eft de Loue
z)n; finut a Ja borne oueft de lawzon.—Paroifles,,
Pointe Levi, st. Henri, ste. Marie, st. Jof:ph, st
Frangois, ces trois dernieres forment la N.uvelle
Beauce.—mMembre , deux, .

tuclmgbamjbzrc, commence a la borne oueft de rau-
290 5 fini a la borne nord-eft de Sure’.—Paroifies,, st
Nicolas, sta Giles, st. Antoine, ste. Croix, Lotbi«
niere, st. Jean, st. Pierie, Gentilly, Blcancour, Ni-
¢colety, Baie st. Aotome, ste Frangois, towte la partie
d'Yamafka, excepté la feigncuric de Jdadame RakQWer=

vmbres, deuxe




